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Document 
Quelques enseignements du marxisme. (13) 

 

K . Marx : Le Capital (Livre I - Section VII) :  

Bassesse, duplicité, avidité, barbarie du capitalisme au XVIII et XIXe siècle.  

G. Ortès, moine vénitien et un des économistes marquants du XVIII° siècle. croit avoir trouvé dans 
l’antagonisme inhérent à la richesse capitaliste la loi immuable et naturelle de la richesse sociale. Au lieu de 
projeter, dit-il, « pour le bonheur des peuples, des systèmes inutiles, je me bornerai à chercher la raison de 
leur misère... Le bien et le mal économique se font toujours équilibre dans une nation (« il bene ed il male 
economico in una nazione sempre all’istessa misura ») : l’abondance des biens chez les uns est toujours 
égale au manque de biens chez les autres (« la copia dei beni in alcuni sempre eguale alla mancanza di essi 
in altri »); la grande richesse d’un petit nombre est toujours accompagnée de la privation des premières 
nécessités chez la multitude, la diligence excessive des uns rend forcée la fainéantise des autres; la 
richesse d’un pays correspond à sa population et sa misère correspond à sa richesse ».  

Mais, si Ortès était profondément attristé de cette fatalité économique de la misère, dix ans après lui, un 
ministre anglican, le révérend J. Townsend, vint, le coeur léger et même joyeux, la glorifier comme la 
condition nécessaire de la richesse. L’obligation légale du travail, dit-il, « donne trop de peine, exige trop de 
violence, et fait trop de bruit; la faim au contraire est non seulement une pression paisible, silencieuse et 
incessante, mais comme le mobile le plus naturel du travail et de l’industrie, elle provoque aussi les efforts 
les plus puissants ». Perpétuer la faim du travailleur, c’est donc le seul article important de son code du 
travail, mais, pour l’exécuter, ajoute-t-il, il suffit de laisser faire le principe de population, actif surtout parmi 
les pauvres. « C’est une loi de la nature, paraît-il, que les pauvres soient imprévoyants jusqu’à un certain 
degré, afin qu’il y ait toujours des hommes prêts à remplir les fonctions les plus serviles, les plus sales et les 
plus abjectes de la communauté. Le fonds du bonheur humain (« the fund of human happiness ») en est 
grandement augmenté, les gens comme il faut, plus délicats (« the more delicate »), débarrassés de telles 
tribulations peuvent doucement suivre leur vocation supérieure... Les lois pour le secours des pauvres 
tendent à détruire l’harmonie et la beauté, l’ordre et la symétrie de ce système que Dieu et la nature ont 
établi dans le monde. »  

Si le moine vénitien trouvait dans la fatalité économique de la misère la raison d’être de la charité chrétienne, 
du célibat, des monastères, couvents, etc., le révérend prébendé y trouve donc au contraire un prétexte pour 
passer condamnation sur les « poor laws », les lois anglaises qui donnent aux pauvres le droit aux secours 
de la paroisse.  

« Le progrès de la richesse sociale », dit Storch, « enfante cette classe utile de la société... qui exerce les 
occupations les plus fastidieuses, les plus viles et les plus dégoûtantes, qui prend, en un mot, sur ses 
épaules tout ce que la vie a de désagréable et d’assujettissant et procure ainsi aux autres classes le loisir, la 
sérénité d’esprit et la dignité conventionnelle (!) de caractère, etc. » Puis, après s’être demandé en quoi donc 
au bout du compte elle l’emporte sur la barbarie, cette civilisation capitaliste avec sa misère et sa 
dégradation des masses, il ne trouve qu’un mot à répondre - la sécurité !  

Sismondi constate que, grâce au progrès de l’industrie et de la science, chaque travailleur peut produire 
chaque jour beaucoup plus que son entretien quotidien. Mais cette richesse produit de son travail, le rendrait 
peu propre au travail, s’il était appelé à la consommer. Selon lui « les hommes (bien entendu, les hommes 
non-travailleurs) renonceraient probablement à tous les perfectionnements des arts, à toutes les jouissances 
que nous donnent les manufactures, s'il fallait que tous les achetassent par un travail constant, tel que celui 
de l'ouvrier... Les efforts sont aujourd’hui séparés de leur récompense; ce n’est pas le même homme qui 
travaille et qui se repose ensuite : mais c'est parce que l'un travaille que l'autre doit se reposer... La 
multiplication indéfinie des pouvoirs productifs du travail ne peut donc avoir pour résultat que l’augmentation 
du luxe ou des jouissances des riches oisifs ». Cherbuliez, disciple de Sismondi, le complète en ajoutant : « 



 
La voix de l’opposition de gauche – courant marxiste-révolutionnaire combattant pour la révolution socialiste internationale 

 

 
Portail : www.luttedeclasse.org         Courriel : milarepa13@yahoo.fr 

 
2

Les travailleurs eux-mêmes.... en coopérant à l’accumulation des capitaux productifs, contribuent à 
l’événement qui, tôt ou tard, doit les priver d’une partie de leurs salaires. »  

Enfin, le zélateur à froid de la doctrine bourgeoise, Destutt de Tracy, dit carrément : « Les nations pauvres, 
c’est là où le peuple est à son aise; et les nations riches, c’est là où il est ordinairement pauvre. »  

Note : Ce pasteur « délicat » dont le pamphlet que nous venons de citer ainsi que le Voyage en Espagne ont 
été impudemment pillés par Malthus, emprunta lui-même une bonne partie de sa doctrine à sir J. Steuart, 
tout en le défigurant. Si Steuart dit, par exemple : « L’esclavage était le seul moyen de faire travailler les 
hommes au-delà de leurs besoins, et pour qu’une partie de l’Etat nourrit gratuitement l’autre; c’était un 
moyen violent de rendre les hommes laborieux [pour d’autres hommes]. Alors les hommes étaient obligés à 
travailler, parce qu’ils étaient esclaves d’autres hommes; aujourd’hui les hommes sont obligés de travailler 
[pour d’autres hommes qui ne travaillent pas), parce qu’ils sont esclaves de leur propre besoin » (Steuart, l. 
c., ch. vit.) - il n’en conclut pas, comme le philanthrope clérical, qu’il faut mettre aux salariés le râtelier bien 
haut. Il veut, au contraire, qu’en augmentant leurs besoins on les incite à travailler davantage pour les gens 
comme il faut.  

 

K . Marx : Le Capital (Livre I – Section VIII) :  

Le ministre du Travail forcé britannique a de qui tenir.  

Henri VIII, 1530. - Les mendiants âgés et incapables de travail obtiennent des licences pour demander la 
charité. Les vagabonds robustes sont condamnés au fouet et à l'emprisonnement. Attachés derrière une 
charrette, ils doivent subir la fustigation jusqu'à ce que le sang ruisselle de leur corps; puis ils ont à 
s'engager par serment à retourner soit au lieu de leur naissance, soit à l'endroit qu'ils ont habité dans les 
trois dernières années, et à « se remettre au travail » (to put themselves to labour). Cruelle ironie ! Ce même 
statut fut encore trouvé trop doux dans la vingt-septième année du règne d'Henri VIII. Le Parlement aggrava 
les peines par des clauses additionnelles. En cas de première récidive, le vagabond doit être fouetté de 
nouveau et avoir la moitié de l'oreille coupée; à la deuxième récidive, il devra être traité en félon et exécuté 
comme ennemi de l'État.  

Edouard VI. - Un statut de la première année de son règne (1547) ordonne que tout individu réfractaire au 
travail sera adjugé pour esclave à la personne qui l'aura dénoncé comme truand. (Ainsi, pour avoir à son 
profit le travail d'un pauvre diable, on n'avait qu'à le dénoncer comme réfractaire au travail.)  

Elisabeth, 1572. - Les mendiants sans permis et âgés de plus de quatorze ans devront être sévèrement 
fouettés et marqués au fer rouge à l'oreille gauche, si personne ne veut les prendre en service pendant deux 
ans. En cas de récidive, ceux âgés de plus de dix-huit ans doivent être exécutés si personne ne veut les 
employer pendant deux années. Mais, pris une troisième fois, ils doivent être mis a mort sans miséricorde 
comme félons.  

Jacques Ier. - Tous les individus qui courent le pays et vont mendier sont déclarés vagabonds, gens sans 
aveu. Les juges de paix (tous, bien entendu, propriétaires fonciers, manufacturiers, pasteurs, etc., investis 
de la juridiction criminelle), à leurs sessions ordinaires, sont autorisés à les faire fouetter publiquement et à 
leur infliger six mois de prison à la première récidive, et deux ans à la seconde. Pendant toute la durée de 
l'emprisonnement, ils peuvent être fouettés aussi souvent et aussi fort que les juges de paix le trouveront à 
propos... Les coureurs de pays rétifs et dangereux doivent être marqués d'un R44 sur l'épaule gauche et, si 
on les reprend à mendier, exécutés sans miséricorde et privés de l'assistance du prêtre. Ces statuts ne, 
furent abolis qu'en 1714.  

En France, où vers la moitié du XVII° siècle les truands avaient établi leur royaume et fait de Paris leur 
capitale, on trouve des lois semblables. Jusqu'au commencement du règne de Louis XVI (ordonnance (lu 13 
juillet 1777), tout homme sain et bien constitué, âgé de seize à soixante ans et trouvé sans moyens 
d'existence et sans profession, devait être envoyé aux galères. Il en est de même du statut de Charles-Quint 
pour les Pays-Bas, du mois d'octobre 1537, du premier édit des états et des villes de Hollande, du 19 mars 
1614, de celui des Provinces- Unies, du 25 juin 1649, etc.  
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C'est ainsi que la population des campagnes, violemment expropriée et réduite au vagabondage, a été 
rompue à la discipline qu'exige le système du salariat par des lois d'un terrorisme grotesque, par le fouet, la 
marque au fer rouge, la torture et l'esclavage.  

K. Marx : Le Capital (Livre I – section III)  

An Essay on Trade and Commerce containing Observations on Taxation, etc., London, 1770.  

« Si c'est en vertu d'une ordonnance divine que le septième jour de la semaine est fêté, il en résulte 
évidemment que les autres jours appartiennent au travail (il veut dire au capital, ainsi qu'on va le voir plus 
loin), et contraindre à exécuter ce commandement de Dieu n'est point un acte que l'on puisse traiter de 
cruel. L'homme, en général, est porté par nature à rester oisif et à prendre ses aises; nous en faisons la 
fatale expérience dans la conduite de notre plèbe manufacturière, qui ne travaille pas en moyenne plus de 
quatre jours par semaine, sauf le cas d'un enchérissement des moyens de subsistance... Supposons qu'un 
boisseau de froment représente tous les moyens de subsistance du travailleur, qu'il coûte cinq shillings et 
que le travailleur gagne un shilling tous les jours. Dans ce cas il n'a besoin de travailler que cinq jours par 
semaine; quatre seulement, si le boisseau coûte quatre shillings. Mais comme le salaire, dans ce royaume, 
est beaucoup plus élevé en comparaison du prix des subsistances, l'ouvrier de manufacture qui travaille 
quatre jours possède un excédent d'argent avec lequel il vit sans rien faire le reste de la semaine... J'espère 
avoir assez dit pour faire voir clairement qu'un travail modéré de six jours par semaine n'est point un 
esclavage. Nos ouvriers agricoles font cela, et d'après ce qu'il paraît, ils sont les plus heureux des 
travailleurs (labouring poor).  

Les Hollandais font de même dans les manufactures et paraissent être un peuple très heureux. Les 
Français, sauf qu'ils ont un grand nombre de jours fériés, travaillent également toute la semaine... Mais notre 
plèbe manufacturière s'est mis dans la tête l'idée fixe qu'en qualité d'Anglais tous les individus qui la 
composent ont par droit de naissance le privilège d'être plus libres et plus indépendants que les ouvriers de 
n'importe quel autre pays de l'Europe. Cette idée peut avoir son utilité pour les soldats, dont elle stimule la 
bravoure, mais moins les ouvriers des manufactures en sont imbus, mieux cela vaut pour eux-mêmes et 
pour l'État. Des ouvriers ne devraient jamais se tenir pour indépendants de leurs supérieurs. Il est 
extrêmement dangereux d'encourager de pareils engouements dans un Etat commercial comme le nôtre, où 
peut-être les sept huitièmes de la population n'ont que peu ou pas du tout de propriété. La cure ne sera pas 
complète tant que nos pauvres de l'industrie ne se résigneront pas à travailler six jours pour la même 
somme qu'ils gagnent maintenant en quatre. »  

En 1844. Déposition rassemblée par Leonhard Horner.  

« Aujourd'hui, l'on avoue expressément, que par suite de la cupidité des fabricants et de leur envie de tenir 
leurs machines en haleine pendant plus de dix heures, la pratique s'est glissée en Angleterre de faire 
travailler jusqu'à 8 h 30 du soir des enfants des deux sexes, de huit à treize ans, seuls avec les hommes, 
après le départ des adolescents et des femmes. ». Il faut préciser qu'ils commençaient à travailler à 5h30 du 
matin et qu'ils avaient 1h30 pour se restaurer, en principe.  

 


